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Nouvelles des cantons.

Appenzell, Itliodes extél*. Les ravages des
inondations ont réveillé dans toute la Suisse les sentiments patriotiques

d'une manière réjouissante; ne conviendrait-il pas que les
forestiers s'associent comme tels à la belle oeuvre qu'il en est
résulté?

Il est probable que pour reboiser les pentes éboulées et les

ravins, il faudra une quantité de plants d'acacias, d'ailanthus glan-
dulosa, etc. Comme il n'y en a guère de disponibles dans les
contrées ravagées, je prends la liberté d'inviter les forestiers
suisses à mettre à la disposition du comité fédéral de secours,
le plus grand nombre possible de bons plants. Comme premier
don de ce genre, j'offre avec plaisir de 1000 à 1500 plants d'acacias

de ma pépinière particulière. M. G.

La rédaction prend la liberté d'appuyer cette proposition,
et se chargera volontiers de servir d'intermédiaire entre les
donateurs et le comité de secours.

Orisons. L'inspecteur général des forêts, son adjoint,
les inspecteurs forestiers des cercles de Thusis, d'Ilanz, de I)isen-
tis, de Tiefenkasten, de Schulz et de Misocco, ont été confirmés

pour une nouvelle période de trois ans, du 1 janvier 1869

au 31 décembre 1871. Pour le septième cercle on a élu un
nouvel inspecteur forestier, dans la personne de M. Antoine Pe-
terelli, àSavoguin; mais il n'entrera en fonctions que le 1 juillet
1869; d'ici là il y aura lieu de décider si les autres inspecteurs
conserveront les mêmes cercles, et de fixer en même temps celui
qui sera confié au nouvel employé. En outre l'inspecteur général

des forêts a été déchargé de l'administration de la Ire division

du cercle de Coire; c'est maintenant l'adjoint qui administre
le cercle entier.

Zoug. Le Conseil d'état s'est occupé pendant plusieurs
années de législation forestière, et il a présenté au Grand conseil,

dans sa dernière session, un excellent projet de loi forestière.

Malheureusement il n'a pas trouvé grâce, et une majorité,
qui n'était il est vrai que de quelques voix, a décidé de ne pas
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entrer en matière. Il faut espérer que le Conseil d'étal ne se
laissera pas décourager, el qu'il ne lardera pas à présenter de

nouveau son projet.

Argovle. La question de la vente des forêts domaniales
a aussi été soulevée dans le Grand-conseil du canton d'Argovie,
el on l'a renvoyée à l'examen de la commission d'économie
publique et au Conseil d'état, qui feront un rapport. On a avancé
comme principal motif que le capital représenté par les forêts
ne rapporte qu'un bien faible intérêt, en regard de celui qu'on
pourrait obtenir du prix de vente, surtout si l'on considère qu'il
n'y aurait plus de frais d'administration.

Il paraît qu'on se propose surtout de vendre les forêts aux
communes sur le territoire desquelles elles se trouvent. Pour
le moment nous nous bornons à reproduire celte nouvelle, si

peu réjouissante pour les amis de l'économie forestière dans
notre canton el dans d'autres encore, sans entrer dans une
discussion sur ce sujet; mais nous sommes intiinément persuadés
que nos représentants ne seront pas assez dépourvus de sagesse
et de patriotisme pour se laisser tromper par l'apparence et par
des théories de spéculateurs, derrière lesquelles se cachent sans
doute bien des intérêts égoïstes. En tout cas les avertissements
sérieux ne manqueront pas avant qu'une des propriétés les plus
importantes de l'étal soit ainsi dilapidée. Espérons donc que
tout ira pour le mieux.

Nous avons à annoncer une décision du gouvernement qui
est plus réjouissante: à dater du 1 janvier 1869, les forestiers ont
été déchargés de la tenue des caisses forestières qui a été remise
aux autorités de district. Ce voeu ardent des employés forestiers
aurait déjà dû être réalisé en 1860, lors de l'établissement de

l'organisation actuelle, mais il fut alors rejeté. II a enfin trouvé
grâce au bout de 8 ans. La raison a fini par l'emporter.

a»«*On demande à acheter:
6 exemplaires du Nr. 9 de l'année 1868 du Journal suisse

d'économie forestière, édition française. On paiera 50 cent, pour
un exemplaire.

Imprimerie Hegner à Lenzbourg.
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